
 
 

 

                         STAGE  
 La réforme des retraites :  

  -  Ce qui change avec la loi du 10 novembre 2010, ce qui été préservé ;  
  -  Les mesures décortiquées : l’âge limite, l’ouverture des droits,  
     la durée d’assurance, la décote,…  
       -  Les mesures relatives aux parents de 3 enfants ;  
  -  Les calculs personnalisés du montant de la pension ;  

 Questions diverses : rythmes scolaires, carte scolaire,...    
Vendredi 18 Mars 2011 de 9h00 à 16h30 

Lycée R. de Luzarches,  4 rue le Mongnier à AMIENS 
 
 
 
 

 
 

 
 

Nom : ………………………………………………………. Prénom : …………………………………. 
 
Établissement ou collège : ……………………………………………………………………………… 
 
Adresse personnelle : ……………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse mél : …………………………………………. Tél. : …………………………………………… 
 

 s’inscrit au stage  
  du  vendredi 18 mars et demande à recevoir l’autorisation d’absence de droit  
  (chaque enseignant a droit à 12 jours de stage syndical par année scolaire en plus des demi-journées 
  d’information syndicale. Il lui suffit d’adresser l’autorisation d’absence de droit un mois avant) 

 prendra le repas au  restaurant (entrée, plat, dessert, boissons)  - joindre le chèque. 
  syndiqués :  15,00 € 
  non syndiqués : 20,00 € 
 
Vous pouvez indiquer, ci-dessous, les thèmes ou questions que vous 
souhaiteriez voir abordés ou soumis 
au débat. 
 
  

Fiche à retourner  
avant le 18 février 2011 

au SE-UNSA,  
4 rue Paul Sautai  

80000 AMIENS 
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